
  

ÉQUIPEMENTS NÉCESSAIRES AUX 
ENSEIGNEMENTS PROFESSIONNELS

2026 - 2027

2nde MRC - Bac Pro MCV Option A / Option B

CAP EPC

Une tenue professionnelle est demandée dans les sections Commerce - Vente. 

Elle a pour objectif de développer un comportement professionnel en respectant les normes 
vestimentaires de la profession (Estime de soi, communication non verbale et/ou verbale). 

Cette tenue professionnelle doit se composer d’au moins : 

• une Veste Bleu Marine ou Noir

• un Pantalon ou jeans uni Bleu Marine ou Noir  - coupe droite (non délavé – non 
troué)

• des Chaussures de Ville ou Baskets unies noires ou blanches

Il sera demandé aux élèves de porter cette tenue le Lundi toute la journée (hormis lors des 
cours d’EPS). 

Le respect du port de la tenue et la régularité de l’élève à suivre cette 
exigence fera l’objet d’un suivi régulier. 

 

ENGAGEMENT À RESPECTER LA TENUE PROFESSIONNELLE

Je soussigné(e), [Nom et prénom de l’élève]  ________________________________  , élève en formation aux métiers du 
commerce et de la vente, m’engage à porter une tenue professionnelle adaptée tous les lundis, conformément aux exigences 
pédagogiques et professionnelles de cette filière.

Je prends acte que le non-respect de cette obligation pourra entraîner des punitions éducatives (Devoirs supplémentaires, 
retenue, etc.), conformément au règlement intérieur de l’établissement.

Les parents (ou responsables légaux) :

Nom et prénom : _______________________

Date : _____________    Signature : 

L’élève :

Nom et prénom : _______________________

Date : _____________    Signature : 
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